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pondant victorieusement aux reproches graves faits ä l'arlillerie rayöe
de ne plus etre ä meme de combattre de pres.

L. de Perrot. lieut.-colonel.

CONSTRUCTION DE LA CASERNE DE THOUNE.

(Fin.)

2. Ame'nagement des locaux au-dessus des ecuries pour le logement de la troupe.
Ces locaux ötaient d'abord destines ä renfermer les provisions de fourrage; mais
nous avons dejä signale le fait que cet ötage a ötö suffisammenl ölevö pour qu'on
puisse y loger de la troupe. On y trouvera de la place pour 700 hommes; mais
il faut pour cela y execuler les travaux suivants:

1° II faudrait plafonner le toit ä l'interieur, parce que dans les fortes chaleurs
le sejour sous les luiles serail intolerable. II y aurail ä arranger le toit lui-möme
de maniöre ä obtenir la lumiöre cl Tair necessaires. 2° Les couloirs pour arriver
ä ces grands locaux seraient insuffisants; il y aurait lieu d'y suppleer par des
escaliers donnant dans la cour inlerieure. 5° Enfin, il faudrait construire des
lieux d'aisance.

En affectant ces emplacements au logement des troupes on les soustrairait ä

leur deslinalion primitive, de sorte qu'on serait oblige d'ötablir un magasin spöcial
ponr les fourrages.

II est vrai que ces divers travaux n'ont pas un caractere d'urgence, car les
emplacements disponibles dans la caserne sont parfaitement suffisants dans des
circonstances normales. Ce ne serait que durant Tecole centrale (öcole d'application)

qu'on pourrait avoir ä uliliser les mansardes des ecuries, mais comme
nous l'avons dit, on peul s'en passer, parce qu'en tout cas une parlie des troupes
est loujours appeiee ä bivouaquer.

3. II en est de meine pour la cantine. On avait d'abord songe ä la placer dans
la caserne meine; mais eu egard aux divers inconvönients qu'aurait prösentös
celle disposition des lieux, on a döcidö de faire entierement abslraction, pour le

momenl, de Tötablissement d'une cantine. Cette döcision n'a pas eu de

consequenees fächeuses jusqu'ä prösent. 11 y a dans le voisinage de la caserne un certain

nombre d'aubergistes avec lesquels Tadminislration mililaire a fait des
Conventions touchant le prix et la qualitö des aliments et des boissons, et les soldats
trouvent chez eux toules les garanties que pourrait offrir l'entrepreneur d'une
cantine. Cet etat de choses n'a sotileve aucune plainte, ce qui provient surlout de
la concurrence, profitable ä la troupe, que se fönt les diflerenls aubergistes.

II n'y a donc aucun motif d'attribuer ä une cantine une partie de la caserne ou
de construire ä cel effet un bätiment spöcial. Aussi pouvons-nous faire abslraction
de l'observation renfermöe dans Tacte de reconnaissance des trayaux, et dösignant
la maison Hürner comrne pouvant ölre appliquee ä cet usage.

4. Par contre Tötablissement d'une forge de mare'chal-ferrant est absolument
indispensable soit pour les ecoles soit ponr la regie des chevaux. Nous vous pre-
senterons ä cet egard un projet et des propositions.

5. L'alimentation d'eau est egalement urgente L'eau qui sert ä la caserne et
aux autres etablissements militaires (polygone et ateliers) n'est süffisante ni sous
le rapport de la qualite ni au poinl de vue de la quantitö, et il est nöcessaire qu'on
y pourvoie au plus tot. Comme vous le savez, le Departement federal des finances
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s'oecupe depuis longtemps de la question de la conduite des eaux de la Mühlematt.
Dans le courant de Tannöe derniere on a demande au Departement mililaire de

partieiper ä un projet d'aprös lequel les travaux bydrauliques ä exöcuter alimen-
teraient la ville de Thoune et ses environs. Des lors cette question si importante
au double point de vue economique et sanitaire a fait Tobjet d'etudes approfondies
et conciencieuses, qui vous fourniront le moyen d'apprecier en toule connaissance
de cause les propositions que le Conseil federal sera appele ä vous faire sur cet
objet dans la prochaine session. Ces propositions se rapportent ä Talimenlation
non seulemenl de la caserne, mais encore de tous les autres etablissements
militaires de Thoune.

Frais nE constructions reels.

Nous donnons ci-dessous les chiffres comparös des credits votes en 1866 et des

depenses effecluees pour les travaux maintenanl acheves:

Credits du 24 fevrier 1866. Depenses effeetttees.
1. Bätiment prineipal fr. 605,000 fr. 623,883 20
2. Ecuries et maneges » 333,843 » 373,367 92
5. Abords, lerrassements, puits, etc. » 70,000 » 90.947 06
4. Arsenal » 61,100 » 66,947 —
5. lmprövu » 19,962 » — —

fr. 1,089,905
fr. 673 95 a) pour le mobilier.
» 565 75 b) pour l'entretien.
» 2,150 — c) pour le local destine aux malades de la

petite veröle, qui a ötö etabli en 1865
et dont le coüt aurail du ölre pris sur
le credit relalif ä Tecole centrale.

fr. 3,389 70~ »> 5,389 70

fr. 1,158,508 88

Par decision du 24 fevrier 1866, les chiffres portes aux n0' 1, 2, 3, 4 et 5 ont
ötö arrondis, de sorte que le tolal a öle porle ä fr. 1,100,000. Sur celle somme
fr. 1,026 93 n'ont pas öle depenses. Les recettes s'ölevent donc ä fr. 1,098,973 07,
el Texcödant des depenses est de fr. 59,533 81.

Cet excödant se justifie par Ies considörations suivanles.

1. Nous avons estime que Tintroduclion de l'eclairage au gaz elait absolument
nöcessaire et qu'il elait contraire ä toules les regles d'une construction bien dirigee
d'attendre pour cela que la caserne füt completement achevöe, cequi aurait occa-
sionne une augmentation de frais inevitable. Les depenses y relatives elaient eva-
luöes ä fr. 14,000 el elles se sont ölevees ä fr. 13,995.

2. On n'avait prevu ni dans le premier projet ni dans le second Tamönagement
de magasins suffisants. Les approvisionnements importants d'objets de liierie et de

tentes avaient ötö places dans les combles, ce qui n'elait ni commode quant ä

Tusage de ces objels ni convenable eu egard au bätiment lui-möme. II a donc
fallu employer ä cet usage les locaux secs et aeres du soulerrain, qui avaient une
autre destination, et amenager les salles des combles pour le logement d'une
partie de la troupe. On a du pour cela faire griller les fenetres el les portes du
Souterrain, ce qui a coütö fr. 7917 80, el d'autre pari faire executer dans les
combles difförents iravaux de menuiserie detaillös dans les comptes et qui ont
occasionnö une depense de fr, 2952 50.

3. La Commission chargee de la reconnaissance des travaux avait fait remarquer

avec beaucoup de raison que les cachots dans le souterrain n'ölaient pas
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bien places au nord et qu'ils devaient ötre transferes. Ce Iransfert a ete opere, de
sorle que les cachols se trouvent maintenanl dans Taile gauche de la faqade du
midi el sonl mieux aöres. Les frais de. ce transport se sont eleves ä fr. 995.

4. Pour les öcoles auxquelles un nombre restreint de soldals elaient appeles,
Tusage des grandes cuisines el des grands foyers etail incommode el ires couleux ;
en oulre ces cuisines et ces foyers ne suffisaient pas quand la caserne elait enliere-
ment oecupee. C'esl pourquoi Tun des pelits emplacements du Souterrain a ele
transformö en une cuisine, qui a dejä rendu de grands Services. La depense relative

ä ce changement est de fr. 835.
5. Les sommes votees pour les travaux de lerrassement, comprenant les

terrassements proprement dits, les röservoirs, les puits, les fosses d'aisance, les clö-
tures, Tarrangement des abords, ainsi que Tötablissement et le ferrage des routes,
elaient, comme nous l'avons dit, inferieures ä celles que les experts avaient prö-
vues pour ces iravaux et qui ont ötö reellement depensees. L'excedant s'ölöve ä

fr. 11,451 34.
6. Les deux monuments avec les trophees places devant la caserne ont coütö

fr. 4175 (y compris les canons).
7. On n'avait pas prevu de crödit pour les tapisseries des chambres de thöorie;

les frais se sonl eleves ä fr. 767 35.
8. II en ötait de möme pour le badigeonnage des couloirs des veranda, qui ne

pouvaient rester blancs el nus. On a depense fr. 1300 pour les döcorer simplement.

9. Le prix de divers travaux supplementaires de maconnerie et de taille des

pierres, qui n'avaient pas öle prevus dans les contrats, s'est eleve ä fr. 5170 45.
10. Ensuite des apprehensions qu'avaient fait nailre un certain nombre de cas

de petite veröle en Suisse, on a du, en 1865, ötablir une ambulance spöciale,
dont les frais se sont eleves ä fr. 2150, somme qui ne pouvait ötre comprise dans
les döpenses pour la construction de la caserne, mais devait ötre couverle par un
credil special. Nous pouvons en dire autant de deux autres depenses, Tune, de
fr 673, ponr mobilier, l'autre, de fr. 575, pour entretien du bätiment en 1867,
le budget de Tannöe derniere n'ayant pas prevu de credit ä cet ögard. La depense
totale s'öleve ä fr. 3389 70.

Ces dix chefs de depenses forment un lout de fr. 58,826 34. Nous rappelons
ici que des Tannöe 1866, ä l'occasion de la demande de credits supplementaires,
la direclion des travaux et les experts avaient indiquö comme inevitables les

döpenses pour l'introduction de l'eclairage au gaz, ainsi que pour les travaux de

lerrassement, et que le credil necessaire aurait du ötre demande, ce qui est aussi
le cas en ce qui concerne les monuments. S'il en avait öle ainsi, le crödit actuellement

necessaire se trouverait reduit de fr. 32,175 ; il ne s'elöverait plus qu'ä
fr. 27,360 81. Cette derniere somme, formant l'excedant des credits qu'on eüt
demandes ä celte epoque, a ötö affeclöe ä Tamönagement du soulerrain pour des

magasins, et des combles pour des locaux destines ä loger de la troupe, etc.,
döpenses dont l'utilite ne saurait ötre conteslee.

Si Ton disiinguail, comme on doil le faire, loutes les depenses qui ne se rap-
porlent pas directement aux frais de construclion, nous aurions ä faire observer

que dans le chiffre tolal de ces frais se trouvent compris fr. 16,952 qui ont etö
affecles ä des achats de mobilier, en particulier de tablars pour les chambrees, de
bancs pour les veranda, et ä Tamönagement de l'arsenal. II faudrail donc isoler
cetle depense et demander ä cet effet un credit supplömenlaire pour le mobilier,
ce dont nous nous nous abslenons afin d'öviter les complications. Nous pourrions
en dire aulant des fr. 3389 70 porlös au n° 10 ci-dessus. Or, si nous retranchons
des fr. 27,560 81 les fr. 20,321 70 auxquels s'öleve le tolal de ces deux rubri-
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ques, nous trouvons qu'en realilö la partie du credit supplrmrntaire qui s'npplique
ä la construction proprement dite n'est que de fr 7059 11.

Contrairemenl ä Tusage suivi en pareilles malieres, les premiers credits
supplementaires n'attribuent aucune somme pour Timprevu. Si Ton avait admis sur ce
chef seulement le 5 °/0 de la somme consacröe ä la construclion, le tolal de ces
credits aurait suffi pouramenager Tintörieur de facon ä prevenir toules les plaintes
qui se sont fait jour.

11. Comme nous l'avons dit plus haut, les honoraires pour la direction des
travaux se sont eleves ä fr. 55,000, soil ä 5 °/0 des frais de construction övaluös
ä la somme de fr. 1,100,000 ä laquelle se montaient les credits votes Nous
faisons remarquer qu'il esl fail abslraction du 5 °/0 sur les fr. 58,508 88 d'exce-
dant de depenses, auquel M. Blotnitzki aurait eu le droit de pretendre aux termes
de son contrat.

12. Les döpenses faites anlörieiirement ä la construction et ä la Convention

passee avec M. Blotnitzki sont les suivantes:

a) Mensurations fr. 785 75
b) Plans et "devis » 7,969 50
c) Surveillance des travaux jusqu'en janvier 1864 » 735 —

fr. 9,488 25
15. Les frais d'administration comporlent:

a) Experts et commissions » 6,25'i 60
b) Photographie des plans » 250 —
c) Frais de pose de la premiere pierre » 2,068 78
d) Frais d'insertions » 216 69
e) Assurance contre l'incendie » 1.572 50
f) Garde de nuit » 705 35
g) Uonificalions aux ouvriers » 21 75
h) Indemnites de roule » 287 05
i) Divers » 490 59
k) Frais de reconnaissance des travaux » 800 —

Ensemble fr 12,464 —
14. Frais de mutation fr. 1.287 70
Ponr les dötails des sommes indiquöes dans les 14 rubriques ci-dessus, nous

renvoyons aux comptes speciaux et aux pieces justificalives que nous avons l'honneur

de vous soumettre avec le present rapport.
Le rösultat final des comptes peul se rösumer comme suit:
1. Nous avons encore ä demander, pour les credits prevus ä l'origine de la

construction et se rapportanl au programme de mai 1865, mais qui n'ont pas ötö

reclames:

a) Direclion des Iravaux fr. 55,000 —
b) Mensuralion el plans de construction » 9,488 25
c) Frais generaux d'administration » 12,464 91
dj Frais de mutation » 1,287 70
e) Etablissement de l'eclairage au gaz, lerrassemenls

el monuments » 52,175 —

Total fr. 110,315 86
2. Credit pour la construction proprement dite ...» 27,560 81

Total fr. 157,776 67
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L'ensemble des frais de construclion s'ölevera donc d'apres les credits, ä :

A. Credits votös fr. 1,089,973 07
B. Credil demande » 137,776 67

fr. 1,236,749 74
Nous devons faire observer ici que les entrepreneurs de la magonnerie, de la

taille des pierres et des Iravaux de charpente formulent encore des röclamalions
importantes, donl nous contestons le bien fonde. On verra si les röclamants s'a-
dresseront aux autorites compölentes. Nous ne cro',ons pas devoir entrer dans des
dötails sur les questions de fail el de droit que soulevent ces reclamations; nous
nous bornons ä faire celte. seule remarque, qu'outre les motifs que nous pouvons
invoquer ä l'appui de notre cause, nous aurions encore le droit d'opposer aux
pretenlions des röclamants une demande de dominages-interöts conformes aux
dispositions des conlrats, pour les retards qu'ils ont apportes dans Texeculion de
leurs travaux.

Nous concluons en demandant ä la haute Assemblee federale de bien vouloir
accorder un credil supplömentaire de fr. 157,776 67 pour la construclion de la

caserne de Thoune.
Berne, le 5 juillet 1868. Au nom du Conseil federal suisse,

Le President de la Confederation:
Dr J. DUBS.

Le Chancelier de la Confederation:
Schiess.

SÜR LA CONDUITE DES EAUX A L'ALLMEND DE THOUNE.

Message du Conseil federal ä la haute Assemblee federale,
en daie du 3 juillet 1868.

Tit., — Le 20 decembre 1867, ä l'occasion des credits supplementaires,
l'Assemblee federale a adoptö un postulat ainsi conc.ii :

« Le Conseil föderal est invite ä faire examiner de pres, au point de vue
technique et financier. comment onl ele dirigees la conslruclion de la caserne de
Thoune et la conduite des eaux depuis la Mühlemalt. II devra, ä la prochaine
session cTöle el si possible en communiquant la clöture definitive des comptes,
presenter sur ces travaux un rapport aux Chambres federales. »

Ce postulat se rapporlanl ä deux administrations differentes, eclle du Departement

militaire el celle du Döpartement des finances, nous faisons des rapports
difförents sur les deux objets recommandös ä noire examen

Le rapport suivani concerne la conduite des eaux depuis la Mühlematt.

I.

La premiere idee de la conduite des eaux de la Mühlemalt dans les etablissements

militaires de Thoune provient du fait que l'humidite du sol dans la propriete
de la Mühlematt et l'invasion de Teau dans les caves de la maison d'habitalion
avaient engage le proprietaire ä entreprendre des travaux de dessechement. A
peine les travaux etaient-ils commences qu'un decouvrit des sources sur divers
points, ce qui fit naitre la pensee d'uliliser celte eau au lieu de la diriger dans le
Glülschbach.

L'acquisition des proprietes de la Mühlematt, de Thierachern-Au et de TAH-
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